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	ADEFIM Bretagne 
Flash n°9 – 10 mai 2010

FUP et FPSPP

La mise en œuvre de la loi du 23 novembre implique le versement par les OPCA d’une part significative de leurs ressources au FPSPP - Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels. Pour l’OPCAIM, cela représente 107M€ d’euros pour 2010, soit environ 17% des ressources.

Ces fonds sont affectés à la formation  des salariés ou des demandeurs d’emploi selon des priorités ou des objectifs précis.

Dans le cadre de l’accord du 21 avril 2009 conclu entre l’Etat et le FUP (Fond Unique de Péréquation - désormais dénommé FPSPP), 3 axes prioritaires ont été dégagés :

- Les salariés des 1ers niveaux de qualification,
- Les salariés des entreprises en situation de chômage partiel,
- Les demandeurs d’emploi dans le cadre des CRP (Convention de reclassement personnalisée) ou CTP (Contrat de transition professionnelle).
Cet accord a été prorogé par un avenant du 28 décembre 2009 pour les actions engagées jusqu’au 31 mai 2010. Nous traitons actuellement les derniers dossiers dans le cadre de cet avenant.

Le nouvel accord FPSPP, qui prendra le relais de cet accord FUP, restera dans l’esprit du précédent accord et de la loi du 23 novembre. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés dès que les arbitrages seront rendus suite à l’appel à projets lancés auprès des OPCA.

La mise en œuvre progressive de ces nouveaux dispositifs bouleverse les équilibres financiers en place depuis la réforme de 2004. Elle a abouti à une diminution de nos capacités de financements traditionnels (période de professionnalisation, DIF,  fonds mutualisés du plan de formation) ce qui a impliqué la mise en place des nouvelles règles de prise en charge pour 2010 (cf. Flash n°8).
Les dispositifs FUP/FPSPP comme les cofinancements publics susceptibles d’être activés (FNE, EDEC, FSE), sont désormais essentiels pour accompagner les plans de fonds formation ambitieux.

Dans ce nouveau contexte, l’équipe de l’Adefim Bretagne est plus que jamais à vos côtés pour élaborer une «ingénierie financière » optimisée.

Le Directeur 
Jean-Marc QUENTEL

 
www.adefim-bretagne.fr
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 Accord ETAT/FUP – Clôture au 31 mai
Nous traitons actuellement, en fonction de nos enveloppes disponibles, les derniers dossiers « FUP - axe 3.1 » (bas niveaux de qualification),  « FUP - axe 3.2 » (chômage partiel) et « FUP 3.4 » (demandeurs d’emploi CRP – CTP).

A l’issue de cette étape, des demandes supplémentaires pourront encore nous être transmises jusqu’au 17 mai. Dans ce cadre, vous devrez nous faire parvenir des dossiers complets, prêts à être saisis (convention, programme, liste et niveaux des stagiaires), ce qui nous permettra d’évaluer le montant des besoins supplémentaires susceptibles d’être engagés d’ici la fin du mois.

Nous remontrons ces demandes à l’OPCAIM qui procédera à des affectations de fonds en fonction des disponibilités globales ce qui devrait nous permettre d’engager des dossiers supplémentaires avant la date butoir du 31 mai. Nous vous rappelons que cet accord FUP concerne exclusivement les programmes de formation engagés avant le 31 mai et réalisés jusqu’au 30 septembre 2010.
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 Articuler le chômage partiel et la formation
En période de crise, des entreprises peuvent être amenées à activer du chômage partiel et de la formation.  L'activité partielle suspend le contrat de travail du salarié concerné (art. L5122-1 du Code du travail). De même, certains types de formation suspendent également le contrat de travail. Cependant, le contrat de travail ne peut être suspendu pour deux causes différentes.

En ce qui concerne la formation professionnelle continue, il faut différencier trois cas de figure :

- selon que les actions sont considérées comme un temps de travail effectif,
- selon que les actions sont mises en œuvre hors temps de travail,
- selon qu'elles entraînent une suspension du contrat de travail ne pouvant être concomitante à l'activité partielle.
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 Fermeture de l’Adefim Bretagne
Nos locaux seront exceptionnellement fermés les jeudi 14 mai et lundi 24 mai.


	 
	


[image: image5.jpg]ADEFIM Bretagne
Siege:3 rue Daguerre - BP 216
29804 BrestCedex )





